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Attestation fin de travaux : Isolation thermique

A envoyer a : OIKEN, Rue de l'industrie 43, 1950 Sion ou par e-mail a transition-adm@oiken.ch

(Aprés la réalisation des travaux)
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Les travaux exécutés correspondent-ils précisément a ceux mentionnés dans la JOui CINon
demande d’aide financiere ?
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= Une preuve de paiement de 'aide financiére octroyée par le canton du Valais : Mesure M-01

1. Les conditions d’octroi sont similaires a celle du Programme Batiment du Canton du Valais :

Mesure-01 : Isolation thermique de la fagade, du toit, des murs et du sol contre terre ;

2. L’attestation de fin de travaux doit étre transmise a l'autorité compétente dés réception de
l'aide financiere cantonale ;

3. L’aide financiere communale est versée sur preuve du paiement de la subvention cantonale du
Programme batiment ;

4. L’aide financiére communale est plafonnée a Fr. 10'000.- par demande.



